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Note de position du  Regroupement des Organisations  Société Civile 

environnementale en RDC. «  Nous disons non à la crise dans la Gouvernance 

actuelle de la Biodiversité d’importance Mondiale du Bassin du Congo en RDC par 

l’ICCN». 

 

 Présentation  

Congo Basin Conservation Society CBCS-Network est un réseau sentinelle membre de la Société 

Civile Environnementale SOCEARUCO RDC, regroupant les mouvements des défenseurs 

environnentaux locaux, de la justice climatique, de la transition agroécologique et transition   juste, 

composé des organisations des jeunes, des organisations des peuples autochtones pygmées et des 

organisations communautaires de base dénommées « the friends of nature and biodiversity » ou les 

« amis de la nature et de la biodiversité », les confessions religieuses, les organisations des femmes, 

des agriculteurs, des pêcheurs, des fermiers, des entrepreneurs verts, des conservateurs  et des 

scientifiques venant des universités de renommé en RDC. 

 

 La Note de Position est adressée ;  

 

A l’attention du Ministre National de l’Environnement Développement Durable et Nouvelle 

économie du Climat en RDC.  

 

Objet : Indignation profonde et exigence de mesures urgentes après le rapport de la CITES, 

suite à la dégradation alarmante du système national de conservation de la Biodiversité du 

bassin du Congo en RDC. 

 

Excellences et Honorables tous ; 

Nous, organisations réunies au sein de la Société Civile Environnementale de la République 

Démocratique du Congo, venons, par la présente, vous exprimer notre indignation la plus absolue 

face à la dérive manifeste, institutionnalisée, persistante et désormais documentée au niveau 

national et international dans  système national de la gouvernance actuelle de la conservation de la 

biodiversité en RDC. Cette indignation s’appuie non seulement sur des faits graves et répétés 

observés sur le terrain, mais également sur les constats officiels issus du dernier rapport du 

Secrétariat de la CITES concernant la République Démocratique du Congo. 
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Malgré nos multiples alertes lancées par les écologistes à notre Gouvernement national, datant de 

2024-2025, l’image de la République Démocratique du Congo, en matière d’engagement dans les 

conventions internationales et lois sur la conservation de la Biodiversité d’importance mondiale, en 

RDC,  ne cesse d’être ternie avec tendance de réduire au bas de l’échelle les efforts de la diplomatie 

agissante sur l’économie verte dont ne cesse manifester Son Excellence Mr le Président de la 

République, Son Excellence Felix Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO Président de la 

République et Chef de  l’Etat, et son Gouvernement.  

Selon ce rapport, et ces multiples alertes des acteurs de conservation et ceux des défenseurs 

environnementaux, avons constaté avec indignation, que ; l’Institut Congolais pour la Conservation 

de la Nature (ICCN), censé faire appliquer les lois en matière de conservation de la méga-

biodiversité du Bassin du Congo en RDC, se comporte actuellement comme acteur et partie 

contribuant à l’érosion de cette biodiversité, contrairement à son mandat. Son implication directe et 

indirecte dans le trafic d’espèces rares endémiques en voie de disparition, notamment les Grands 

Singes, est particulièrement préoccupante et nous amène à nous prononcer en tant que population et 

bénéficiaire directe des efforts de conservation en RDC.  

I. Contexte légal et obligations internationales de la RDC 

En vertu : 

 de la Constitution de la RDC (articles 53, 54 et 55) qui impose à l’État le devoir de protéger 

l’environnement, la biodiversité et les espèces en danger ; 

 de la Loi n°24/20 du 30 décembre 2024 modifiant et complétant la loi n°14/003 du 11 

février 2014 relative à la conservation de la nature, mettant en place des stratégies et des 

règles efficaces encadrant strictement la gestion et conservation des ressources naturelles du 

pays au regard de l’importance de celles-ci dans la croissance, le développement, la lutte 

contre la pauvreté et la régulation du climat et du trafic des espèces sauvages ; 

 de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES), à laquelle la RDC est Partie, interdisant strictement le 

commerce des espèces inscrites à l’Annexe I,  (source C) ; 

 des résolutions applicables de la CITES, dont la Résolution Conf. 10.16 (Rev. CoP19) sur la 

qualification « bred in captivity ». 
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Il apparaît aujourd’hui que la RDC manque gravement à ses engagements, alors même qu’elle a 

réitéré devant la communauté internationale sa volonté de protéger ses espèces emblématiques. 

II. Constat accablant documenté 

La Société Civile Environnementale observe, documente et dénonce depuis plusieurs années des 

dérives structurelles institutionnalisée par l’ICCN que le dernier rapport de la CITES vient 

malheureusement confirmer. 

 Avant la publication du rapport CITES, voici les faits qui se sont suivis 

 Transferts d’animaux sans traçabilité conforme, impliquant des tarifications illégales (250 

USD par tête pour certaines espèces) ; 

 Refus régulier par l’ICCN de remettre les espèces saisies aux sanctuaires accrédités en RDC 

(réseau PASA) ; 

 Opacité autour des projets de réhabilitation des zoos, notamment concernant les fonds 

Frivao et Vantara ; 

 Conflits d’attribution et rivalités institutionnelles entre ICCN et Corps PPN, créant une 

gouvernance chaotique dans la protection des aires protégées et conservation de la 

biodiversité ; 

 Implication dans l’exploitation minière illégale dans des zones protégées, souvent par des 

sociétés chinoises, avec complicité implicite ou explicite de certains services (cas du Parc 

National de la Garamba et de la Réserve de faune à Okapi) ; 

 Transferts incontrôlés d’espèces de Grands Singes depuis janvier 2025 ( au Sud-Kivu, 

Kisangani, Kinshasa, Sankuru). 

 Cas et scandales recensés (2023–2025) 

1. Kinshasa Zoo – 9 chimpanzés exportés 

o Date : 12/06/2024 

o Export vers VANTARA (Inde) via Greens Zoological Rescue & Rehabilitation 

Centre ; 

o Conditions inhumaines, malnutrition, isolement, cages insalubres ; 

o 1 chimpanzé adulte refusant l’anesthésie est resté au zoo ; 

2. Bébés chimpanzés de Buta et Bili-Uélé 

o Dates : 15/01/2025 et 05/05/2025 

o 12 bébés chimpanzés transférés vers le Zoo de Kinshasa et Kisangani, cachés sous 

bâches bleues ; 

o Malnutrition sévère, sols en béton, absence de soins vétérinaires ; 

o Refus du Gouvernement Provincial du Sud-Kivu de transférer 12 chimpanzés de 

Lwiro en Janvier 2025, sans consultation préalable  après un communiqué de presse 

des acteurs de la société environnementale au Sud-Kivu ;   

3. Parc Présidentiel de la Nsele – Observation cachée 

o Date : 04/06/2025 

o ~20 bébés chimpanzés en cages, gestion ICCN sans protocoles vétérinaires ; 

4. Volume global suspect 

o Juillet 2024 – juin 2025 : 2 272 animaux exportés vers l’Inde (TRADEMO), dont 

400 tortues, 846 oiseaux, 1 017 singes, 9 chimpanzés ; 

La présence de ces espèces prouve  la mise en place d’un réseau national  transfrontalier organisé. 
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5. Problèmes relevés avec VANTARA 

o Publication de vidéos trompeuses montrant des chimpanzés « heureux » ; 

o MOu secret entre ICCN-VANTARA pour réhabilitation des zoos contre remise 

d’animaux ; 

o Quarantaine insuffisante pour prévenir les zoonoses 

III. Ce que révèle le rapport officiel de la CITES 

Le rapport SC78 (Seventy-ninth meeting of the Standing Committee, Samarkand, Uzbekistan, 23 

November 2025) : 

 Interroge la validité de l’exportation de 9 chimpanzés vers l’Inde ; 

 Souligne l’incohérence des documents officiels (ordre de mission 27 déc. 2024, demande de 

transfert 7 janv. 2025) ; 

 Met en doute l’usage du code source C (captivité) sans preuve de filiation conforme ; 

 Rappelle que la simple déclaration « animaux en captivité » est insuffisante ; 

 Note que la traçabilité n’a pas été pleinement assurée. 

IV. Après le rapport CITES : aggravation des dérives 

 Saisie non coordonnée de 38 petits singes à l’aéroport de N’Djili, sans propriétaire identifié ; 

 Braconnage nocturne du 25 novembre 2025 dans le zoo de la N’Sele, suivi d’une suspension 

suspecte de son directeur pour distraire l’opinion tant nationale et internationale ;  

 Silence incompréhensible de l’ICCN, malgré l’urgence nationale en matière des espèces en 

danger ;  

 Cette inaction jette l’opprobre sur le pays et expose la RDC à des sanctions CITES et ternir 

sa crédibilité internationale.  

Eu égard aux faits ci-haut mentionnés ; 

V. Les acteurs  de la Société Civile Environnementale, recommandent 

1. Un Moratoire immédiat sur tous les contrats en cours (Vantara, Qatar et union européenne) 

jusqu’à un audit complet de conformité ; 

2. Enquête urgente et indépendante sur tous les faits soulevés et documentés selon le rapport de 

la CITES ;  

3. Clarification officielle du MoU entre ICCN-Vantara, base légale, contenu et conditions 

d’exécution ; sous la supervision des parlementaires ;  

4. Transparence totale suite à l’opacité caractérisant les transferts des espèces à l’internationale 

en lieu et place d’une conservation basée sur la politique nationale et la vision 30x30 

actuelle de la RDC selon la Stratégie et Plans d’Action nationaux de la biodiversité 

(SPANB) validé en 2025 ;  

5. Clarification sur les responsabilités entre l’ICCN et le Corps PPN sur les pratiques des 

patrouilles, sécurité des aires protégées et lutte anti braconnage; 

6. Rappel à l’ordre des partenaires techniques et financiers pour un strict respect de la loi 

congolaise et des normes CITES et la convention sur la biodiversité ; 
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7. Suspension administrative de tout cadre impliqué dans les documents ou autorisations mis 

en cause par la CITES  afin  blanchir les pays des telles accusations  internationales cfr 

rapport CITES;  

8. Création d’une Commission Nationale Indépendante de Traçabilité de la Faune impliquant 

société civile, scientifiques, juristes, peuples autochtones et communautés locales et tous les 

partenaires de conservation ;  

9. Établissement d’un système national unifié de permis électroniques pour réduire la fraude 

liée au trafic des espèces sous des partenariats doutés sans avantage des peuples autochtones 

et communautés locales;  

10. Mise en œuvre immédiate du Plan National de Lutte contre le Trafic d’Espèces Protégées 

avec budget dédié et suivi trimestriel ; 

11. Poursuites judiciaires contre toute personne responsable d’exportations illégales, 

falsification de permis ou exploitation minière dans les aires protégées ; 

12. Mise en place d’un mécanisme obligatoire de transfert immédiat des animaux saisis vers les 

sanctuaires agréés en RDC; 

13. Nous demandons un Audit complet de l’ICCN et des sanctuaires partenaires ; 

14. Suspension temporaire de tout transfert d’animaux en attendant l’enquête transparente; 

15. Demandons la réponse immédiate du Gouvernement Congolais face au rapport de la 

CITES ; car son silence se fera murmurer dans les salons diplomatiques ;   

16. Une prise de position du Parlement Congolais face à toutes ces allégations et faits ci-hauts 

documentés et prouvés confirmés par les médias internationaux et le rapport CITES ; 

17. À défaut d’action immédiate du Gouvernement, la Société Civile Environnementale se 

réserve le droit : 

 D’introduire une action en justice contre l’État congolais pour inaction ; 

 De saisir le Secrétariat CITES 

Excellence, Madame la Ministre, cette situation révèle un effondrement  institutionnel et juridique 

de notre système de conservation. Le peuple congolais ne peut accepter que nos engagements 

constitutionnels, légaux et internationaux soient foulés aux pieds à cause des intérêts partisans 

pendant que nos espèces emblématiques ne contribuent plus à notre développement en faveur des 

populations autochtones et communautés locales.  

Ces actes illicites causant des dommages graves à l’environnement doivent faire l’objet de 

poursuites judiciaires à titre d’écocide, en vertu du droit national et international. 

Nous exigeons des réponses écrites, datées et exécutoires afin de crédibiliser pays face à cette 

dérive institutionnelle qui dénature les efforts fournis par la RDC à travers  la diplomatie de 

l’économie verte et engagée sous le leadership du Chef de l’Etat et Président de la République. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération. 

Contact médias 

Josué ARUNA Congo Basin Conservation Society CBCS-Network/Membre de la société civile 

environnementale SOCEARUCO RDC.  

Défenseur & Ambassadeur écologique du Bassin du Congo  

+243828254807 et cbcsnetworkrdc@gmail.com  


